		
	Aussac-Vadalle, le 12 octobre 2022
					





M. AUVIN Jean-Michel
12, rue du Château d’eau
16560 AUSSAC-VADALLE







Objet : Votre demande de concession perpétuelle 



Monsieur, 

Comme suite à votre courrier du 28 septembre dernier, je vous informe que le Conseil Municipal s’est réuni le 11 octobre 2022, et a émis un avis favorable pour votre demande de concession perpétuelle.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




		Le Maire,
Gérard LIOT
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